
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE3873

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 3873

Texte de la question

M Pierre Bachelet appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la necessaire harmonisation des cadres d'enseignants relevant du ministere de l'education
nationale, avec ceux relevant du ministere de l'agriculture (enseignement technique agricole public). Il lui
rappelle en effet que les professeurs de l'enseignement technique agricole, titulaires de diplomes correspondant
a cinq annees d'etudes apres le baccalaureat, debutent leur carriere a 5 500 francs, et l'achevent trente-sept
annees plus tard a 11 000 francs. Il lui demande, en consequence, de bien vouloir, en liaison avec le ministre de
l'agriculture, envisager l'integration de ces enseignants dans les corps de l'education nationale, et plus
particulierement dans un corps correspondant a leur niveau universitaire, c'est-a-dire au-dela des PEGC, le
corps des adjoints d'enseignement, en envisageant la possibilite de leur ouvrir, a titre interne, l'acces au CAPES
ou au CAPET Ce probleme, specifique a l'enseignement agricole, va dans le sens du malaise constate au sein
de l'ensemble des personnels enseignants de l'education nationale et de la crise des vocations corollaire qui
s'expliquent par la demotivation resultant des salaires offerts.

Texte de la réponse

Reponse. - Il n'entre pas dans la competence du ministere de l'education nationale d'envisager l'integration,
dans les corps de personnels enseignants qui relevent de sa responsabilite, des enseignants dont la gestion est
assuree par un autre departement ministeriel.
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